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Franfois Goguel, constitutionnaliste

DIDIERMAUS

Le colloque consacré par le CEVIPOF a « Franc;ois Goguel, haut

fonctionnaire et politiste1 » est 1'0ccasion, non seulement de rendre hom

mage a un personnage qui a marqué tous ceux qui 1'0nt rencontré, mais

également de redécouvrir grace aux témoignages, aux archives et aux

mises en perspective, a la fois un homme, une vie et une reuvre.

Par la force des choses, ceux qui, comme l'auteur de cette communi

cation, ont eu la chance de connaí'tre Franc;ois Goguel, d'abord comme

professeur, puis com.me président de l'Association franc;aise de sciences

politiques et d'avoir avec lui des échanges sur les problemes constitu

tionnels ne connaissent qu'une partie des qualités du héros. Peut-on

d'ailleurs en connaí'tre toutes les facettes, y compris celles qui relevent de

la vie privée ? Ceci demeure une autre histoire.

En tout cas, le fait d'avoir a réfléchir sur « Franc;ois Goguel, consti

tutionnaliste » est l'occasion de reconnaí'tre publiquement la dette intel

lectuelle et constitutionnelle que ron a contractée a son égard et de

témoigner de l'influence qu'il a pu avoir sur ceux qui étaient ses étu-

diants ou ses lecteurs. •

Sans doute, Franc;ois Goguel aurait-il été étonné que ron accole a son

nom le qualificatif de « constitutionnaliste ». Il ne se considérait en effet

pas comme un professeur de droit constitutionnel. Ill'affirme a la page 2

de son cours d'[nstitutions politiques de la France des la premiere édition

1959/19602•

Didier Maus, ancien conseiller d'État, ancien professeur a Aix-Marseille Universiré, pré
sidenr émérite de l'Association inrernationale de droit canstitutionnel.

1. Cet article est la version revue et camplétée de la communication prononcée le 28 mai

2009 loes du colloque « Fran�ois Goguel, haut fonctionnaire et politiste » organisé par le

CEVlPOF (Fondation nationale des sciences politiques). 11 est publié avec l'amicale amori

sation de Pascal Perrineau, directeur du CEVlPOF.

2. Dans le caues de 1967-1968 (celui conservé par l'ancien étudiant) on rrouve encore la

phrase: « Un caues fait dans cette maison (Sciences Po] n'est pas un caues de Droit consti

tutionnel », Les Cours du droit, p. 2. Le « D », a la place d'un « d » figure dans le polycopié.

Revue franfaise de Droit constitutionnel, 92, 2012


